
La période d’essai peut-elle être prolongée pour cause de
maladie ?

Réponse courte

La période d’essai peut être suspendue en cas de maladie médicalement constatée, mais elle ne peut jamais être

prolongée au-delà de la durée maximale légale ou contractuelle prévue, même en cas de suspension pour maladie.

À l’issue de l’absence, la période d’essai reprend pour la durée restante, sans dépasser la limite fixée par la loi ou le

contrat. Toute clause ou pratique visant à prolonger la période d’essai au-delà de cette durée est nulle et sans effet.

Définition

La période d’essai constitue la phase initiale du contrat de travail, à durée déterminée ou indéterminée,

permettant à l’employeur et au salarié d’évaluer la compatibilité professionnelle et personnelle dans des

conditions réelles d’emploi. Elle doit obligatoirement être prévue par écrit dans le contrat de travail, conformément

à l’article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois, sous peine de nullité.

La période d’essai vise à faciliter la rupture du contrat par l’une ou l’autre des parties, dans le respect des délais

de préavis spécifiques, tout en garantissant l’égalité de traitement et la transparence des conditions d’emploi.

Conditions d’exercice

La durée maximale de la période d’essai est strictement encadrée par l’article L.121-5 du Code du travail. Elle ne

peut excéder six mois pour les salariés non-cadres et douze mois pour les cadres supérieurs, sauf dispositions plus

favorables prévues par une convention collective, sans dépasser les plafonds légaux.

Toute suspension du contrat de travail pendant la période d’essai, notamment pour cause de maladie médicalement

constatée, entraîne la suspension de la période d’essai. Cependant, la période d’essai ne peut jamais être prolongée

au-delà de la durée maximale légale ou contractuelle, même en cas de suspension pour maladie.

Modalités pratiques

En cas d’absence du salarié pour maladie pendant la période d’essai, la période d’essai est suspendue pour la durée

de l’absence, puis reprend à la date de retour effectif du salarié. L’employeur doit notifier par écrit au salarié la

suspension et la reprise de la période d’essai, en précisant la durée restante à effectuer.

La durée totale de la période d’essai, suspensions comprises, ne peut en aucun cas dépasser la durée maximale

prévue par la loi ou le contrat. Toute clause contractuelle ou pratique visant à prolonger la période d’essai au-delà de

cette limite est réputée nulle et sans effet.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit chaque suspension et reprise de la période d’essai, en conservant une

traçabilité complète des absences et des communications avec le salarié. L’employeur doit s’abstenir de rompre la

période d’essai pendant une absence pour maladie, sauf en cas de faute grave distincte et dûment justifiée.

Toute rupture de la période d’essai motivée par l’état de santé du salarié est susceptible d’être requalifiée en

licenciement abusif, en violation du principe d’égalité de traitement et de non-discrimination. Il est conseillé de

consulter le service RH ou un conseiller juridique en cas de doute.

Cadre juridique

Article L.121-4 du Code du travail : Obligation de stipulation écrite de la période d’essai et conditions de

validité.

Article L.121-5 du Code du travail : Durée maximale de la période d’essai, modalités de suspension et

interdiction de prolongation au-delà des plafonds légaux.

Article L.251-1 et suivants du Code du travail : Protection contre le licenciement pour motif de maladie et

égalité de traitement.

Jurisprudence nationale : Suspension de la période d’essai en cas de maladie, impossibilité de prolongation

au-delà de la durée maximale légale ou contractuelle.

Les conventions collectives applicables peuvent prévoir des dispositions plus favorables, sans excéder les

plafonds légaux.

L’employeur doit veiller à respecter strictement les limites légales relatives à la période d’essai, y compris en cas de suspension pour

maladie. Toute tentative de prolongation au-delà de la durée maximale expose l’entreprise à un risque de requalification du contrat et

de contentieux prud’homal, ainsi qu’à des sanctions pour non-respect du principe d’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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